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Arrêté n° du 23 février 2017

Objet : Autorisation d’exploiter un atelier de découpe de viandes, arrêté 
préfectoral complémentaire à l’arrêté n°2006-298-5 du 25 octobre 2006
 - S.A.S. SEBADIS – Commune d’Onet le Château

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  livre  V  du  Code  de  l’Environnement  et  notamment  l’article
R512-46-23 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection
de l’environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 02/02/98 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation  d'eau  ainsi  qu'aux  émissions  de  toute  nature  des
installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à
autorisation ;

VU l’arrêté  ministériel  du  25/07/97  modifié  relatif  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2910  :
Combustion ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23/08/05  modifié  relatif  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement  soumises  à  déclaration sous  la  rubrique n°  4718 de la
nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22/12/08  modifié  relatif  aux  prescriptions
générales  applicables  aux  installations  classées  soumises  à  déclaration
sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734,
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une
ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  15/04/10  modifié  relatif  aux  prescriptions
générales applicables aux stations-service soumises à déclaration sous la
rubrique  n°  1435 de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement ;

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX
Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : courrier@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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VU l’arrêté ministériel du 30/08/10 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1414-3 :
Installations  de  remplissage  ou  de  distribution  de  gaz  inflammables  liquéfiés  :  installations  de
remplissage de réservoirs alimentant des moteurs ou autres appareils d’utilisation comportant des
organes de sécurité (jauges et soupapes) ;

VU l’arrêté ministériel (cf. art L. 512-7 du code de l’environnement) du 23 mars 2012 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre
de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale) de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 ;

VU l’arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de
gestion des eaux du bassin Adour Garonne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2006-298-5 du  25 octobre  2006 intitulé  ‘Autorisation  d’exploiter  un
atelier de découpe de viandes. S.A.S. SEBADIS - Commune d’ONET LE CHATEAU’ ;

VU le  courrier  de l’exploitant  du  2 février  2008 à  l’inspection  indiquant  qu’aucune tour  aéro-
réfrigérante n’est installée sur le site ;

VU le porter à connaissance des modifications apportées déposé par l’exploitant le 22 juin 2016 à la
préfecture de l’Aveyron ;

VU les avis des services consultés ;

VU le courrier de l’inspection à l’exploitant du 11 août 2016 ;

VU le rapport et le projet d’arrêté préfectoral complémentaire transmis à l'exploitant par courrier en
date du 17 octobre 2016 ;

VU la réponse de l'exploitant du 27 octobre 2016 à la transmission du rapport sus-visé ;

VU le rapport du 8 novembre 2016 de l’inspection des installations classées ;

VU l’avis favorable du CODERST en date du 2 décembre 2016 au cours duquel le demandeur a été 
entendu ;

Considérant qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.512-46-22  du  code  de
l’environnement,  le préfet  peut  fixer,  postérieurement  à la mise en service de l’installation,  par
arrêté complémentaire les prescriptions prévues par l’article L.512-7-5 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre des prescriptions complémentaires pour définir le nouveau
volume du bassin de rétention des eaux pluviales ;

Considérant qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.512-46-23  du  code  de
l’environnement, une modification est considérée comme substantielle dès lors qu’elle est de nature
à  entraîner  des  dangers  ou  inconvénients  significatifs  pour  les  intérêts  mentionnés  aux articles
L.211-1 et L.511-1 ;

Considérant que les modifications apportées ne créent pas de nouveaux dangers ou inconvénients
significatifs pour le voisinage et le milieu naturel ; 
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Considérant que le décret n° 2012-384 du 20 mars 2012 a introduit la modification de la rubrique
2221 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement annexée à
l’article R.511-9 du code de l’environnement ;

Considérant que l’installation régulièrement autorisée pour la rubrique 2221, relève du régime de
l’enregistrement suite à la modification introduite par le décret précédemment cité ;

Considérant que l’article 1er de l’arrêté du 23 mars 2012 susvisé, prévoit que les prescriptions du
présent arrêté ne s’appliquent pas aux installations existantes déjà autorisées pour la rubrique 2221 ;

Considérant que certaines rubriques de la nomenclature ne sont plus applicables à l’installation et
qu’il convient de mettre à jour l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les arrêtés ministériels de prescriptions générales en vigueur sont applicables pour
les  installations  soumises  à  déclaration  et  qu’en  conséquences  les  prescriptions  de  l’arrêté
préfectoral initial afférentes aux arrêtés ministériels antérieurs sont obsolètes et qu’il convient de les
abroger ;

Considérant que les prescriptions qui s’appliquent sont celles fixées par l’arrêté n° 2006-298-5 du
25  octobre  2006 et  qu’elles  nécessitent  d’être  complétées  et  aménagées  en  fonction  des
modifications  apportées et  de  l’évolution  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection  de  l’environnement  telle  que  définie  à  l’annexe  de  l’article  R511-9  du  code  de
l’environnement ;

Après communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur la demande de modification ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du département de l’Aveyron ;

ARRÊTE

Article 1 : le texte de l’article 1.2 de l’ arrêté n°2006-298-5 du 25 octobre 2006 est remplacé par le
texte suivant : 

Les activités exercées sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des
installations classées telles qu’annexées à l’article R511-9 du code de l’environnement :

Rubrique, libellé niveau/quantité 
autorisé

Régime 

2221-B - 1 : Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine animale, par découpage, cuisson,
appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc., 
à l'exclusion des produits issus du lait et des corps gras, 
mais y compris les aliments pour les animaux de 
compagnie.
 B. - Autres installations que celles visées au A, la 
quantité de produits entrant étant : 
1 - supérieure à 2 t/j

7.1t/j Enregistrement

1414-3 Gaz inflammables liquéfiés (installation de 
remplissage ou de distribution de) 
3. Installations de remplissage de réservoirs alimentant 
des moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant 
des organes de sécurité (jauges et soupapes)

5 t GPL Déclaration 
soumise à contrôle
Périodique
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1435-2 Stations-service : installations, ouvertes ou non 
au public, où les carburants sont transférés de réservoirs 
de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Le volume 
annuel de carburant liquide distribué étant :
2 Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m3 au total, mais 
inférieur ou égal à 20 000 m³

11 500 m³/an Déclaration 
soumise à contrôle
périodique

2230-2 Lait (Réception, stockage, traitement, 
transformation, etc. du) ou des produits issus du lait La 
capacité journalière de traitement exprimée en litre de lait
ou équivalent-lait étant : 
2. supérieure à 7 000 l/j, mais inférieure ou égale à 70 
000 l/j 

30 900 litres/j Déclaration

2910-A-2 Combustion à l'exclusion des installations 
visées par les rubriques 2770, 2771 et 2971 
A.-Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) 
ou au b) iv) de la définition de biomasse, des produits 
connexes de scierie issus du b) v) de la définition de 
biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au 
sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, à 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est :
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

3570 KW Déclaration 
soumise à contrôle
Périodique

4718-2 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 
(y compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, 
lorsqu'il a été traité conformément aux normes 
applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en 
assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y 
compris pour ce qui est de la teneur en
méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en 
oxygène). La quantité totale susceptible d'être présente 
dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités salines 
et mines désaffectées) étant :  
2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t  

8.5 tonnes Déclaration

4734-2-c Produits pétroliers spécifiques et carburants de
substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; 
fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, 
utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en matière 
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. La 
quantité totale susceptible d'être présente dans les 

129 t de gazole et 
60.4 t d’essence

Déclaration 
soumise à contrôle
Périodique
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installations y compris dans les cavités souterraines 
étant :
2. Pour les autres stockages :
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 
100 t d'essence et inférieure à 500 t au total

4802-2-a Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I 
du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de 
serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 
ou substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées 
par le règlement (CE) n ° 1005/2009 (fabrication, emploi,
stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris 
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, 
la quantité cumulée de fluide susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 300 kg

1 040 kg Déclaration 
soumise à contrôle
Périodique

Le  présent  arrêté  vaut  récépissé  de  déclaration  pour  les  installations  visées  Déclaration  et
Déclaration soumise à Contrôle Périodique visées au tableau ci-dessus.

Les arrêtés ministériels de prescriptions générales en vigueur afférents aux rubriques visées sont
applicables aux installations, sans préjudice des dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2006-298-5
du 25 octobre 2006.

Article 2 : L’article 1.8 de l’arrêté n° 2006-298-5 du 25 octobre 2006 est abrogé

Article 3 : À l’article 3.3.1 de l’arrêté  n° 2006-298-5 du 25 octobre 2006 le texte ‘sont traitées
conformément aux dispositions de l’article 8.2.5.’ est remplacé par ‘sont traitées conformément aux
dispositions des arrêtés ministériels de prescription générales applicables’

Article 4 : A l’article 3.3.3 de l’arrêté n° 2006-298-5 du 25 octobre 2006 le texte ‘Les installations
de  décanteurs-  séparateurs  d’hydrocarbures  sont  conduites  conformément  au  point  8.2.5.’  est
remplacé  par  ‘les  installations  de  décanteurs-  séparateurs  d’hydrocarbures  sont  conduites
conformément aux dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables’

Article 5 : A l’article 3.3.3 de l’arrêté  n° 2006-298-5 du 25 octobre 2006 le texte ‘Le volume du
bassin tampon est de 5576 m3. Le débit de sortie est de 200 l/s.’ est remplacé par le texte suivant : 

‘- Les eaux pluviales des parkings transitent par un ou plusieurs débourbeurs de classe A
correctement dimensionnés avant rejet au bassin de rétention,

– Un accès est aménagé dans le bassin afin d’assurer la surveillance régulière de l’ouvrage et
l’évacuation des déchets,
– Le volume du bassin est d’environ 5 500 m³ au total et son débit de fuite maximal de 200 l/s,
– Une  surverse,  assurée  par  une  canalisation  permettant  d’évacuer  la  somme des  débits

entrant dans le bassin est aménagée,
– Aucune zone de décantation n’existe dans le bassin, une grille spécifique est en place en

amont du bassin de rétention pour éviter l’intrusion de macro déchets.’

Article 6 : Les  articles  4.4  ,  8-1  à  8.4.3.8  de  l’arrêté  n°  2006-298-5  du  25  octobre  2006  sont
abrogés.
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Article 7 : Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de
l’exploitant.

Article 8 : En application de l’article R514-3-1 du code de l’environnement le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :

― Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l’acte leur a été notifié ;

― Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage
de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la
mise en activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 9 : Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et les considérants principaux
qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, est affiché
à la mairie dans le ressort de laquelle est implantée l'installation pendant une durée minimum de
quatre semaines. Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du
maire. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pour une
durée identique.

Article 10 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  cohésion
sociale et de la protection des populations et l’inspecteur de l’environnement spécialité installations
classées, le maire d’Onet le Château sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié à la SAS
SEBADIS

Fait à Rodez, le 23 février 2017

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Dominique CONSILLE
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